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AVIS 
 

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION 

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui pour-
ront éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent docu-
ment de vérifier s’il existe des modificatifs et des erratas. 

 
INTERPRÉTATION 

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère obliga-
toire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document. 

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion ou 
un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au présent 
document. 

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (caractère obligatoire), 
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document mention-
nées notes sont informatives (à caractère non obligatoire)et servent à fournir des éléments utiles à la com-
préhension d’une exigence (caractère obligatoire) ou de son intention, des clarifications ou des précisions. 

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être 
respectées pour se conformer au présent document. 

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) des-
tinés à faciliter la compréhension ou l’utilisation de certains éléments du présent document ou à en clarifier 
l’application, mais ne contiennent aucune exigence (caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se con-
former au présent document. 
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LALÉ, Érol Xactics (2001) International inc. 

MORISSETTE, Michel Ministère du Développement durable, de 
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FOSSES SEPTIQUES PRÉFABRIQUÉES, FOSSES DE RÉTENTION 

PRÉFABRIQUÉES ET STRUCTURES PRÉFABRIQUÉES  

DE PUITS ABSORBANTS POUR USAGE RÉSIDENTIEL — 

PROTOCOLE DE CERTIFICATION 

1 OBJET 

Le présent document a pour objet de fixer les exigences de certification, les règles de procédure et 
les exigences de marquage qui s’appliquent à la certification des fosses septiques préfabriquées 
selon les exigences de la norme BNQ 3680-905, des fosses de rétention préfabriquées selon les 
exigences de la norme BNQ 3682-901 et des structures préfabriquées de puits absorbants selon les 
exigences de la norme BNQ 3682-850. 

Le présent document s’adresse aux fabricants désireux de voir reconnaitre par le Bureau de norma-
lisation du Québec (BNQ) la conformité de leurs produits. 

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Il convient de prendre note que, dans le présent document, une référence normative datée signifie 
que c’est l’édition donnée de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence normative non 
datée signifie que c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique. 

Aux fins du présent document, les ouvrages de référence suivants contiennent des exigences dont il 
faut tenir compte et sont cités aux endroits appropriés dans le texte : 

 BNQ (Bureau de normalisation du Québec) [http://www.bnq.qc.ca] 

 BNQ 3680-905 Fosses septiques préfabriquées pour usage rési-
dentiel — Caractéristiques dimensionnelles et 
physiques. 

  (Prefabricated Septic Tanks for Residential Use — Dimen-
sional and Physical Characteristics.) 


